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1. Débitrice: Top Constructions Sàrl, Rte de Lossy 124, 
1783 La Sonnaz

2. Délai pour contester l'état de collocation: 13.01.2006 
jusqu'au 02.02.2006

3. Délai pour contester l'inventaire: 13.01.2006 jusqu'au 
02.02.2006

4. Remarques: Les créanciers peuvent dans le même délai de-
mander la cession des droits de la masse (art. 260 LP) au
sujet de revendications de propriété admises par l’admini-
stration (arts 47/49 OAOF). A ce défaut, les décisions de
celle-ci deviendront exécutoires.
(réf. sect. 1)
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